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Rrm ECOLES D'OFFICIERS

tous les travaux de
demobilisation, puis la remise
des brevets et son cortege
d'emotions, le bal et sa
musique etourdissante... Au
petit matin, des lieutenants,

encore tout etonnes
d'avoir dejä termine leur
ecole et impatients d'appli-
quer tout ce qu'ils ont ap¬

pris lors de leur paiement
de galons.

Pour conclure, il convient
de se poser la question de
savoir s'il est vraiment
realiste de limiter les ecoles de
secretaires d'etat-major ä 9
semaines, alors qu'il y
aurait suffisamment de matie¬

re pour 17 semaines, tout
en maintenant une cadence
de travail elevee.
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